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Numéro de l'acte 2024-18 

Nature de l'acte ARRETE 

Matière de l'acte 2.1 Documents d'urbanisme 

Objet : Arrêté portant organisation de l'enquête publique 
sur la procédure de révision allégée du Plan Local 
d'Urbanisme de Wailly-Beaucamp 

Le Président de la Communauté d' Agglomération des 2 Baies en Montreuillois, 

- Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.103-2 et suivants, L.104-1 et suivants,
L.153-19, L.153-21, L.153-25 et L.153-26, L 153-31 et suivants, R.104-11 portant sur les
évaluations environnementales des PLU ; R.153-3 et suivants, R 153-11 et 12 ; R.153-20 et
suivants;

- Vu le Code de l'Environnement et notamment ses articles L. 123-1 et suivants et R. 123-1 et
suivants;

- Vu l'arrêté Préfectoral du 31 août 2016 portant création au 1er janvier 2017 de la Communauté
d'Agglomération des 2 Baies en Montreuillois (CA2BM) issue de la fusion des Communautés de
Communes du Montreuillois, Opale Sud et Mer et Terres d'Opale ;

- Vu l'arrêté Préfectoral complémentaire à l'arrêté portant création de la CA2BM en date du 30
novembre 2016 précisant que la communauté est compétente en matière d'aménagement de
l'espace communautaire (Plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte
communale);

- Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2007 approuvant le Plan Local
d'Urbanisme de la commune de Wailly-Beaucamp

- Vu le courrier en date du 08 octobre 2021 émanant de la commune de Wailly-Beaucamp
sollicitant le lancement d'une procédure de révision allégée du PLU communal

- Vu la conférence intercommunale rassemblant l'ensemble des Maires des communes en date
du 06 octobre 2022 durant laquelle les modalités de collaboration ont été définies

- Vu la délibération n°2022-287 en date du 06 octobre 2022 engageant la procédure, définissant
les modalités de collaborations des communes membres et des modalités de concertation de la
procédure de révision « allégée » du PLU de Wailly-Beaucamp ;

- Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2023-268 du 12 octobre 2023 arrêtant le projet
de révision de révision du PLU de Wailly-Beaucamp et tirant le bilan de la concertation

- Vu les pièces du dossier d'arrêt du projet de révision «allégée», soumises à la mise à
disposition, notifiées aux personnes publiques associées, ainsi qu'aux communes
concernées dans le cadre de la mise en œuvre d'une réunion d'examen conjoint et soumises à
la CDPENAF;

- Vu la saisine de la Mission Régionale d'Autorité environnementale en date du 26 octobre 2023

-Vu l'avis délibéré n°2023-7536 de la Mission Régionale d'Autorité environnementale Hauts-de-
France en date du 23 janvier 2024 ainsi que du mémoire en réponse, la proposition de
compléments à l'évaluation environnementale et du résumé non technique rédigés par la
CA2BM;

- Vu la réunion d'examen conjoint en date du 4 mars 2024 et les avis des personnes publiques
associées recueillis par procès-verbal ;












